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DECISION DE RECONNAISSANCE N? LR/06/2023 

-Vu la loi n25-08 portant cr~ation de l'Office National de S~curit~ Sanitaire des 
Produits Alimentaires promulgu~e par le dahir n1-09-20 du 18 f~vrier 2009; 
-Vu Loi n28-07 relative ~ la s~curit~ sanitaire des produits alimentaires, promulgu~e 
par le dahir n1-10-08 du 26 safar 1431 (1 f~vrier 2010); 
-Vu le D~cret n"2-10-473 du 7 chaoual 1432 (6 septembre 2o11) pris pour l'application de 
certaines dispositions de la loi N"° 28-07, notamment ses articles 42 et 7 0 ;  
-Vu l'Arr~t~ du ministre de l'agriculture, de la p~che maritime, du d~veloppement rural 
et des eaux et for~ts n1597-20 du 27 chaoual 1441 (19 juin 2020) relatif ~ la 
reconnaissance des laboratoires pour la r~alisation des analyses d'autocontr~le ; 
-Vu les dispositions du code de proc~dure de reconnaissance, version en vigueur, 
relatif a la reconnaissance des laboratoires d'analyses; 
-Vu la demande initiale courrier arriv~ du 17/05/2023 du laboratoire CTPC, sis ~ 

Complexe des Centres Techniques, Bd 6o Sidi Ma~rouf - 20280 - CASABLANCA pour 
sa reconnaissance ; 
-Vu l'avis de la commission d'agr~ment et de reconnaissance des laboratoires priv~s 
r~unie le o3-04-05 et 09/10/2023. 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'OFFICE NATIONAL DE SECURITE 

SANITAIRE DES PRODUITS ALIMENTAIRES 
DECIDE 

Article premier : Le laboratoire CTPC, sis a Complexe des Centres Techniques, Bd 60 
Sidi Ma~rouf - 20280 - CASABLANCA est reconnu, par I'ONSSA, pour effectuer les 
analyses figurant dans la port~e ci-jointe. 
Article 2 : Le laboratoire doit respecter les exigences et les dispositions de la 
r~glementation et des proc~dures en vigueur, assurer une veille r~glementaire et 
normative et appliquer toutes les nouvelles dispositions notamment celles du code de 
proc~dure relatif ~ la reconnaissance des laboratoires d'analyses. 
Article 3 : Le laboratoire est tenu de respecter les criteres figurant au point 2 du code 
de procedure de reconnaissance et notamment ceux relatifs au maintien des 
comp~tences et au respect des m~thodes analytiques retenues par l'ONSSA. 
Article 4 : Le laboratoire reconnu doit s'engager imm~diatement dans une d~marche 
d'accr~ditation selon la NM ISO /CEI 17025, version en vigueur, pour disposer de son 
accr~ditation dans un d~lai maximal de 24 mois ~ compter de la date de cette d~cision. 
Article 5 : Cette reconnaissance est valable pour une dur~e de cinq ans. M~me si le 
d~lai de validit~ de cette D~cision est d~pass~, la reconnaissance du laboratoire reste 
valable tant qu'elle n'a pas fait l'objet de retrait officiel et que le d~lai de demande de 
renouvellement est respect~. 

Pour le Directeur G~n~ral de I'ONSS 
er par d~l~gation 
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PORTEE DE RECONNAISSANCE DU LABORATOIRE CTPC 

N° LR/06/2023 

Domaine Type Intitul~ de lessai 
R~f~rence de la 

m~thode 

NM EN 1186-3 
M~thode d'essai pour la migration globale dans (2014) 

des simulants aqueux par immersion totale EN 1186-3 (2022) 
M~thode 1A 

NM EN 1186-9 
M~thode d'essai pour la migration globale dans (2014) 

des simulants aqueux par remplissage EN 1186-3 (2022) 
M~thode 5 

EN 1186-3 (2022) 
M~thodes de remplacement pour la v~rification de M~thode I A ;  

Migration globale la migration globale des mati~res plastiques en M~thode 2 ;  
contact avec des denr~es alimentaires grasses M~thode 5 

dans l'isooctane et l'~thanol ~ 95% NM EN 1186-14 
(2014) 

Hygiene des 
EN 1186-3 (2022) 

mat~riaux en 
M~thode d'essai pour la migration globale dans M~thode 2 

contact avec !es 
des liquides simulateurs aqueux en ce/lule NMEN 1186-5 

denr~es 
(2014) 

alimentaires Guide pour le choix des conditions et des 
EN 1186-1 (2002) 

NMEN 1186-1 
m~thodes d'essai en mati~re de migration globale 

(2014) 

D~termination du 2.2 - bis (4 - hydrox~ph~nyl) 
NMCEN/TS 

13130-13 (2014) 
propane (Bisph~nol A) dans les simulants 

XPCEN/TS 
d'aliments 

13130-13 (2005) 
Migration sp~cifique 

NM EN 13130-1 

Guide des m~thodes pour la migration sp~cifique 
(2014) 

EN 13130-1 
(2004) 

Teneur en chlorure de Teneur en chlorure de vinyle monom~re dans 
ISO 6401(2022) 

vinyle monom~re l'~chantillon 

Les analyses objets de la pr~sente port~e devront r~pondre continuellement aux nouvelles versions des normes accord~es et ~tre 
acer~dit~es. 

D~cision ~dit~e le : 16/10/2023 et mise ~ jour le 27/11/2023 suite au recours. 
Valable jusqu'au :16/10/2028. «/¢ 

Pour le Directeur G~n~ral de !'ONSSA 
e! par d e~ l st e  

L.€ " rt gr  %  
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